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Charges ouvrant droit a reduction d'impot
Question écrite n° 66215

Texte de la question

M Andre Ah Koon M le ministre du budget sur le cout financier important supporte par les coproprietaires lors de
l'installation des doubles portes d'ascenseur. Il lui demande de bien vouloir lui preciser si, pour les declarations
des revenus de 1992, les charges financieres correspondantes peuvent etre inscrites au titre des depenses de
grosses reparations, et donc deduites du montant total des revenus.

Texte de la réponse

Reponse. - Des lors qu'une reponse est rendue obligatoire, l'aspect incitatif qui est recherche par la creation
d'une reduction d'impot disparait. C'est pourquoi il n'a pas paru souhaitable d'etendre l'avantage fiscal aux
travaux de mise aux normes des portes d'ascenseur.
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